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Numéro : FIN-312 

Titre : Politique des achats 

Responsable de l’application : Vice-recteur à l’administration 

Entrée en vigueur : Le 1er février 2023 

Adopté : Le 1er février 2023 par le Bureau des gouverneurs 
Ce document remplace tout règlement antérieur sur le sujet. 

Exception : 
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matière d’acquisition. 
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autre, dans une entreprise externe qui traite ou est susceptible de traiter avec 
l’Université;  

d) le membre conclut un contrat avec une entreprise externe dans laquelle il possède, 
directement ou indirectement, des intérêts de nature financière ou autre;  

e) le membre oriente ses activités de recherche à l’Université de manière à répondre aux 
besoins d’une entreprise externe dans laquelle il possède, directement ou indirectement, 
des intérêts de nature financière ou autre; 

f) le membre exerce des activités d’enseignement ou de recherche pour le compte d’une 
entreprise externe sans égard aux droits de l’Université;  

g) le membre accepte un présent ou un avantage quelconque dépassant le cadre de 
courtoisie d’affaires d’une entreprise externe qui traite avec l’Université;  

h) le membre utilise, à des fins personnelles ou au profit d’un tiers, une information de 
nature confidentielle qu’il a acquise dans l’exercice de ses fonctions à l’Université. 
 

  4.3.2 Divulgation 
 
Tout membre de la communauté universitaire qui a un intérêt significatif dans une entreprise 
qui fournit des biens ou des services à l’Université doit divulguer cette information par écrit à 
la direction du Service des finances.  
 

  4.3.3 Confidentialité 
 
Toute information ou prix obtenu par l’Université dans le cadre du processus d’achat devient 
la propriété de l’Université. Ces informations doivent être soumises sous le sceau de 
confidentialité de la part de tous les intervenants des deux parties de manière qu’elles ne 
soient jamais divulguées aux autres fournisseurs avant le dépouillement, dans le but de 
négocier un meilleur prix. 
 

  4.3.4 Achats non autorisés 
 
L’Université ne transige pas ni ne fait affaire avec les membres de la communauté 
universitaire pour l’achat de biens ou de services. Nonobstant, si le bien ou le service rendu 
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Seul le Service des finances est autorisé à créer un compte à crédit avec un fournisseur. Les 
demandes de crédit doivent être remplies au préalable par le requérant. 
 

 6.2 Sources de financement 
 
L’Université finance ses activités à partir de fonds publics, de droits de scolarité et de 
subventions provenant de différentes sources. De ce fait, l’Université est tenue, vis-à-vis des 
différents paliers de gouvernement, des différents conseils, associations ou corporations, 
des individus et du public en général, de gérer d’une manière efficace tous les fonds mis à 
sa disposition et de se soumettre aux différents contrôles mis en place par ces diverses 



Université Saint-Paul – FIN-312 Politique des achats  Page 7 de 11 

 

Toute correspondance technique avec le fournisseur relève du service requérant. Par 
conséquent, s’il y a de tels échanges entre le requérant et le fournisseur, le requérant doit 
s’assurer de conserver convenablement toute correspondance aux fins de consultation, 
d’évaluation ou de vérification par le Service des finances au besoin. 
 

 6.5 Achats contractuels 
 
Seul le Comité d’administration a l’autorité d’approuver des contrats d’achat, de location de 
biens ou de services. Une copie du contrat devra être acheminée au Service des finances 
s’il s’agit du seul document disponible pour le ou les paiements. 
 

 6.6 Achats de biens usagés 
 
Avant l’achat d’un bien usagé, le requérant doit comparer le coût avec le prix courant d’un 
bien neuf identique afin d’évaluer lequel est le plus bénéfique.  
 

 6.7 Prêt gratuit d’un bien ou d’un service 
 
Un fournisseur peut prêter à un secteur un bien afin de l’essayer, de l’analyser ou de l’utiliser 
aux fins de décision sur la procuration dudit bien. Avec l’acceptation du prêt gratuit d’un bien 
ou d’un service, le requérant ne peut s’engager à se porter acquéreur du bien ou du service 
prêté.  
 

 6.8 Dons en bien ou en service 
 
L’Université, par l’entremise du Bureau des diplômés et du développement, peut accepter 
des dons à condition que cette façon d’acquérir un bien ou de bénéficier d’un service ne soit 
pas une manière de contourner les directives de la politique des achats et ne crée pas de 
liens qui obligeraient l’Université à faire des acquisitions ou à recevoir des services à 
l’encontre des principes de la politique. L’acceptation de dons en biens ou en services doit 
avantager l’Université.  
  
Pour tout don, le Bureau des diplômés et du développement doit fournir une déclaration 
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 6.11 Facturation 
 
a) Toute facture reçue par le requérant par le biais du processus de procuration doit être 

acheminée au Service des finances pour paiement. 
b) Le requérant est responsable d’inclure toutes les pièces justificatives nécessaires pour 

faciliter le paiement.  
c) Les achats effectués à l’aide de la carte de crédit de l’Université devront inclure les 

factures originales et reçus de caisse. Il en revient au service du requérant de concilier 
l’état mensuel de la carte de crédit avec les déboursés effectués et de faire parvenir le 
tout au superviseur responsable pour approbation et par la suite au Service des finances 
pour paiement. 
 

 6.12 Paiement à l’avance d’un bien ou d’un service 
 
L’Université ne paie pas à l’avance les fournisseurs pour un bien ou un service.  
 

 6.13 Approvisionnement stratégique 
 
Dans le cas de biens ou de services visant l’ensemble de la communauté universitaire, un 
service sera désigné, en fonction du bien, pour effectuer les appels d’offres nécessaires. 
 

 6.14 Propriété des biens 
 
Les biens achetés par l’Université, quelles que soient les sources de financement, sont et 
demeurent la propriété de l’Université à moins qu’il en soit prévu autrement dans les 
règlements de l’organisme pourvoyeur de fonds ou dans le contrat de recherche.  
 
Chaque service est responsable de l’utilisation et de la conservation des biens dont elle a 
obtenu l’usage. Le service ne peut disposer des biens que selon les modalités de disposition 
de biens excédentaires (voir règlement ADM-119).  
 

7. Appel d’offres public 
 

 7.1 Préparation d’un appel d’offres 
 
Si, selon le tableau de processus à l’article 6.3, un achat requiert un appel d’offres public, les 
étapes suivantes sont nécessaires : 
 
a) établir les spécifications du bien ou du service demandé;  
b) inclure tous les termes et les conditions uniques;  
c) préparer le devis et publier de façon publique, 

- sur le site web de l’Université et 
- sur Merx ou
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